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VOTRË OFFICE PUBTIC DE L'HABITAT EN HAUTE-SAÔNE

EXTRAIT DU PROCES VERBAL

DU CONSEIL D,ADM I NISTRATION

SEANCE DU 21 AVRIL 2026

4.2 - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC TADIL

ll est proposé au Conseil d'administration d'Habitat 70 de délibérer sur le renouvellement de la subvention apportée

à I'ADIL.

L'agence Départementale d'lnformation sur le Logement ( ADIL )) de la Haute-Saône, par courrier en date du 24

février 2026 sollicite le renouvellement de notre soutien financier au titre de l'année 2025.

La mission d'intérêt public de I'ADIL consiste à mettre à la disposition de nos concitoyens tous les éléments objectifs

pour permettre un choix éclairé dans la recherche de meilleures conditions et solutions concernant leur logement.

En2024,les ménages Haut-Saônois ont bénéficié de près de 5700 renseignements gratuits ayanttrait au logement

sur l'ensemble du département dont plus de 6% destinés aux locataires issus du parc locatif social.

Fort de son expertise juridique, I'ADIL apporte également une analyse juridique au personnel d'Habitat 70 dans le

domaine du droit locatif.

L'ADIL assure un rôle de médiation lorsque des locatâires d'Habitat 70 sollicitent nos interventions pour des

demandes de travaux et des litiges en lien avec Habitat 70. Vingt situations ont été traitées en2025 et pour

lesquelles une solution amiable a été obtenue, La synergie entre les services de I'ADIL et d'Habitat 70 permet de

trouver des solutions aux problématiques exposées par ces ménages.

ll est proposé la reconduction de la subvention d'un montantde 6000€ pour l'année 2026.

Pour extrait délivré conforme
Fait à Vesoul le 2t/04/2026

Le Directeur général

Olivier ROSAT
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